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Janvier 2009

LL’’annannéée 2009 sera le 2009 sera l’’annannéée qui va compter poure qui va compter pour

le triplement de la contribution le triplement de la contribution «« handicaphandicap »»

versverséée e àà ll’’AGEFIPH en 2010.AGEFIPH en 2010.

J-Y COLLAS
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LL’’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPESEMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées institue une obligation de 
négocier sur le thème de l’emploi des personnes 
handicapées .

collas@cfecgc.fr
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• ss’’ il est agril est agr éééé vaut exécution de l’obligation d’emploi

• démontre ll ’’ implicationimplication active de l’entreprise

• choix affiché de s’intégrer dans une démarche de séc urisation du 
parcours professionnels

•Structure  de manière visible cette action

•Favorise la mobilisation des salarimobilisation des salari ééss autour d’une politique 
dynamique et valorisante

•Participe de façon concrconcr èète et consensuelte et consensuel au dialogue social

•Génère un effet positifeffet positif sur le climat interne donc une meilleure 
productivitproductivit éé

Les arguments en faveur de la signature dLes arguments en faveur de la signature d ’’un un «« bonbon »» accordaccord
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•Démontre la responsabilitresponsabilit éé sociale de l’entreprise

• retombés positivespositives sur l’image de l’entreprise

Les arguments en faveur de la signature dLes arguments en faveur de la signature d ’’un un «« bonbon »» accordaccord

dd’’ooùù ll ’’ importance de importance de ne pas ne pas 
laisser laisser àà ll ’’employeur le employeur le monopolemonopole
de la communication sur lde la communication sur l ’’accordaccord
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LL’’AGREMENT  AGREMENT  (R(R--52125212--15)15)

L’accord signé est déposé auprès du Préfet (DDTEFP)

Version papier et électronique

L’agrément est donné en fonction des critères fixés par la loi

Et doit comporte Et doit comporte àà minima :minima :

�� Un Un éétat des lieuxtat des lieux

�� Un plan dUn plan d’’embaucheembauche

�� Un programme de 1 Un programme de 1 àà 3 ans qui en aucun ne peut être 3 ans qui en aucun ne peut être 
renouvellrenouvelléé par tacite reconductionpar tacite reconduction

�� Des objectifs Des objectifs prpr ééciscis et quantifiet quantifiéés s 

�� pespes éée financie financi èèrere éégale au moins gale au moins àà la contribution AGEFIPHla contribution AGEFIPH

�� Une dynamique et une rUne dynamique et une rééalisation alisation vvéérifirifi ééeses àà la fin de lla fin de l’’accordaccord

Art- L2262-12 l’ accord, agrée ou non,  est créateur de droits pour les salariés 
handicapés de l’entreprise qui peuvent intenter une  action à l’encontre des signataires�
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Les raisons pour ne Les raisons pour ne jamaisjamais signer un mauvais accordsigner un mauvais accord

�� La CFELa CFE--CGC engage sa CGC engage sa responsabilitresponsabilit éé quand elle signe un quand elle signe un 
accord, en aucun cas il ne peut aller accord, en aucun cas il ne peut aller àà ll ’’encontre de ses encontre de ses 
intint éérêts, de son discours ou rêts, de son discours ou àà la morale.la morale.

� Pas plus il n’est envisageable de signer sous la pressionsous la pression de 
l’employeur 

� Un accord handicap n’a pas pour objectif d’être un artificeartifice pour se 
soustraire à la contribution AGEFIPH au motif qu’ell e va tripler en 
2010 

� Un accord sans emploisans emploi à la clef n’est pas « signablesignable »

La  CFELa  CFE--CGC ne peut pas prendre le risque dCGC ne peut pas prendre le risque d ’’être dêtre d ééjuger lors juger lors 
de lde l ’’agragr éément par la DDTEFP pour toutes ces raisons !ment par la DDTEFP pour toutes ces raisons !
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Recommandations de la               pour un bon acco rdRecommandations de la               pour un bon acco rd

veiller veiller àà respecter lrespecter l ’’esprit de la loiesprit de la loi ::
tendre à recruter 6% de salariés handicapés par une évolution constante dans un 

délai raisonnable

veiller veiller àà ce que cet accord concerne directementce que cet accord concerne directement la population que nous 
représentons : ll ’’encadrementencadrement (nous sommes les seuls à avoir cette approche)

veiller veiller àà ce quce qu ’’ il est une il est une «« pespes éée financie financi èèrere »» sincère et crédible non détourné de 
sa destination : l’insertion ou le maintien à l’emploi de salariés

ET SURTOUT NET SURTOUT N’’HESITEZ PAS A DEMANDER LHESITEZ PAS A DEMANDER L ’’AVIS DU AVIS DU 
SERVICE JURIDIQUE DE VOTRE FEDERATION OU A DEFAUT SERVICE JURIDIQUE DE VOTRE FEDERATION OU A DEFAUT 

CELUI DE LA CONFEDERATIONCELUI DE LA CONFEDERATION
…… BIEN AVANT LA DATE DE LA SIGNATURE EVENTUELLE !BIEN AVANT LA DATE DE LA SIGNATURE EVENTUELLE !

C’est l’occasion de démontrer concrètement notre 
attachement à lutter contre la discrimination et aux  
valeurs humanistes que nous défendons

collas@cfecgc.fr


